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EXTRAIT 
 

du Registre des Délibérations du Conseil d’Administration de 
VAR HABITAT – OPH DU VAR 

 

SEANCE du 15 DECEMBRE 2023 
Objet de la délibération : 

BUDGET PRIMITIFSAIN 

    Le Conseil d’Administration de VAR HABITAT – OPH DU VAR 

    conformément à son Règlement Intérieur s’est réuni à : 

    LA VALETTE DU VAR 

 

    sous la présidence de : M. Thierry ALBERTINI  

 « 2ème génération Action  

ADMINISTRATEURS EN EXERCICE : 23 
 

Présents : Thierry ALBERTINI, Véronique BELLEC, Christian BRIEL, 

Michèle BUGEAU, Dominique CAPITAINE, Solange CHIECCHIO, Carmen 

COINTREL, Thierry DOREAU, Patrick EVEILLEAU, Marc ESPONDA 

Jeannine GHIO, Delphine GROSSO, Loïc GUILLEUX, Serge PELLEGRIN, 

Jacques PEYROT, Valérie RIALLAND. 
 

Dalila CHOUIAH, ayant donné pouvoir à T ALBERTINI 

Marc LAURIOL, ayant donné pouvoir à T ALBERTINI 
 

Absents et excusés : Martine ARENAS, Catherine BASCHIERI Patrick 

DEBIEUVRE, Dominique LAIN, Josée MASSI 
 

Représentant du CSE : Didier D’HOTEL, Stéphanie MANETTI  
 

Commissaire du gouvernement : Frédéric LOUBEYRE (DDTM du Var) 

 
 

 

Monsieur le Président dit : 

Chers Collègues, 

 

 

Les membres de la CALEOL (titulaires et suppléants) ont participé le 6 novembre 2023 à une 

réunion de présentation de l’Examen d’Occupation des Logements afin d’expliquer le principe et la 

mise en application à Var Habitat de cette mesure prévue dans le cadre de la loi Elan. 

 

Il est demandé au Conseil d’Administration d’autoriser la prise en charge des frais de participation 

des Administrateurs à cette réunion. 

 

Cette prise en charge couvre : 

 

- Les frais de transport : ces remboursements s’effectuent sur justificatifs et au taux d’une 

indemnité kilométrique actuellement fixé par l’arrêté du 14/03/2022. 

 

 

Le Conseil d’Administration vote à l’unanimité la prise en charge de ces frais. 

 

 

 

Le Président, 

 

 

Thierry ALBERTINI 

REMBOURSEMENT DES 

FRAIS DE 

DEPLACEMENTDES 

ADMINISTRATEURS 

POUR LA REUNION 

DEPRESENTATION DE 

L’EXAMEN 

D’OCCUPATION DES 

LOGEMENTS 
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